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Les hôtels interdits aux enfants cartonnent 
PAR TOINON DEBENNE 

Pas d’enfants en train d’éclabousser ou de hurler dans la piscine ! Le rêve… 

Certains établissements touristiques acceptent uniquement les plus de 18 ans. Une 

offre qui séduit de plus en plus, notamment en Allemagne. 

 

Les pleurs ou les cris des enfants vous indisposent pendant vos vacances ? Vous ne 

supportez pas leurs concours de sauts qui éclaboussent dans la piscine ? Certains 

hôteliers l’ont bien compris et proposent d’y remédier en bannissant l’accès de leur 
établissement aux bambins. 

Sur internet, les annonces hôtelières réservées aux plus de 18 ans 

fleurissent. « L’hôtel Ambre n’autorise pas les jeunes enfants, permettant ainsi 
aux adultes à la recherche de calme et de tranquillité de profiter pleinement de 
vacances méritées à l’île Maurice », indique, par exemple, un établissement 

mauricien, photos d’un couple se détendant sous les palmiers, à l’appui. Et 

l’argument visiblement vendeur de vacances « Tout inclus sauf les enfants ! » revient 

à chaque ligne ou presque… 

 
La demande explose 

Le concept n’a rien de nouveau. En 2005, déjà, un hôtelier autrichien indiquait 

vouloir interdire son établissement, aux enfants au nom du « droit au repos des 
adultes ». Les chiens, eux, seraient toujours les bienvenus, avait-il précisé comme 

ultime signe de provocation. 
 

En quelques années, le phénomène, originaire des Caraïbes, a gagné du terrain, avec 

désormais près de 700 établissements dans le monde. En Allemagne, près d’une 

quarantaine d’hôtels proposent ce service, selon le site Urlaub Ohne 

Kinder (littéralement : « Vacances sans enfants »), qui recense les offres pays par 

pays. Les Belges sont également devenus friands de ce type de prestation. 

 

Comme au Danemark ou en Irlande, le phénomène reste assez marginal dans 

l’Hexagone. La France compterait trois établissements seulement. « Afin d’assurer 
calme et tranquillité à nos hôtes, nous sommes dans l’impossibilité d’accueillir 



les enfants », indique un hôtel de luxe de la Somme, le Macassar, sur son site 

Internet, sans vouloir en dire davantage. 

 

Faire la fête 

Mais l’absence d’enfants est-elle pour autant synonyme de tranquillité ? Pas 

forcément. Les adeptes des séjours « adult only » souhaitent aussi en profiter pour 

faire la fête. 

Des voyagistes comme le Club Med ou Fram l’ont bien compris et développent ce 

créneau. « Dernier exemple en date : le village de Punta Cana en République 
Dominicaine, vient de se doter d’un nouvel espace : l’Oasis Zen, exclusivement 
réservé aux adultes », explique-t-on au Club Med. 

 

Les vacanciers semblent apprécier. « Le Club Med free style (donc pas d’enfants) 
c’est simplement du bonheur », commente l’un d’eux sur un site de voyage, après 

un séjour à Val Thorens. 

 
Est-ce vraiment légal ? 

Si l’agence allemande anti discrimination considère le phénomène 

comme « problématique », ces offres semblent pourtant légales. À condition, bien 

sûr, que l’établissement ait une raison légitime pour refuser les enfants et qu’ils 

préviennent clairement les vacanciers des conditions de voyages. 

« En revanche, à partir du moment où le motif est remis en cause par le client, 
il appartient à un juge de trancher car il n’existe pas de jurisprudence en la 
matière », déclare l’association UFC-Que Choisir dans les colonnes du Figaro. 
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QUESTIONS 
 
 

1ère QUESTION :    notée sur 3 points 
 
 

- Citez au moins trois raisons qui amènent les parents ou couples à opter pour 
les hôtels sans enfants.   

 
 

2ème QUESTION :    notée sur 4 points 
 

- Mettre au futur de l’indicatif la phrase suivante : « Les vacanciers semblent 

apprécier. « Le Club Med free style (donc pas d’enfants) c’est simplement 
du bonheur », commente l’un d’eux sur un site de voyage, après un séjour à 

Val Thorens ». (2 points) 

 
- Donnez un synonyme du mot « légitime » (1 point) 

 
- Donnez un antonyme* du mot « calme ». (1 point) 

 
 

 
* définition d’antonyme = mot ayant un sens contraire à celui d'un autre 
 

 
 

3ème QUESTION :    notée sur 13 points 
 

- Que pensez-vous du concept « hôtels interdits aux enfants » ? 
 

Vous répondrez à cette question dans un développement structuré, argumenté et 
illustré d’exemples.    
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